
Ayez un détecteur de fumée qui 
fonctionne à chaque étage de 
votre maison et à l’extérieur de 
toutes les chambres à coucher. Les 
propriétaires sont responsables de 
l’installation et de l’entretien des 
détecteurs de fumée. Les locateurs 
sont également responsables de 
veiller à ce que leurs logements 
locatifs soient conformes à la loi.

Remplacez les détecteurs de fumée 
qui ont plus de 10 ans, y compris 
ceux qui sont câblés/électriques. 

Les locataires d’un logement locatif 
DOIVENT informer le locateur dès 
qu’ils ont connaissance de ce qui suit :
• Un détecteur de fumée dans leur 

logement est débranché. 
• Un détecteur de fumée dans leur 

logement ne fonctionne pas ou 
est défectueux.

Les locataires NE DOIVENT PAS 
désactiver un détecteur de fumée. 
C’est illégal!

Lorsque cela est possible, 
installez des détecteurs de fumée 
interconnectés. Lorsque l’un d’entre 
eux retentit, ils retentissent tous, 
alertant les résidents de chaque 
étage de la maison. 

Pour plus de protection, installez 
un détecteur de fumée dans 
chaque chambre à coucher. 

Lors du remplacement de détecteurs 
de fumée interconnectés, il est 
recommandé de remplacer toutes 
les unités du système en même 
temps. Si vous devez remplacer un 
seul détecteur défaillant, assurez-
vous que le nouveau détecteur 
est compatible avec les unités 
existantes.

Testez les détecteurs de fumée 
une fois par mois en appuyant 
le bouton de test et en le tenant 
enfoncé. 

Si votre détecteur de fumée se 
déclenche fréquemment lorsque 
vous cuisinez, N’ENLEVEZ PAS 
LA BATTERIE OU LE DÉTECTEUR. 
Envisagez de déplacer le 
détecteur vers un autre endroit 
ou de le remplacer par une unité 
photoélectrique. 

Remplacez les piles au moins 
une fois par an ou chaque fois 
que le signal de pile faible se fait 
entendre.
Pensez à utiliser des détecteurs 
dotés d’une pile au lithium d’une 
durée de vie de 10 ans. 

Installez des détecteurs de 
fumée et des dispositifs d’alerte 
qui répondent aux besoins 
des personnes sourdes ou 
malentendantes. Ces dispositifs 
comprennent des lumières 
stroboscopiques clignotantes pour 
les alertes visuelles, et un vibreur 
d’oreiller ou de matelas activé par 
le son d’un détecteur de fumée 
standard. 
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DÉTECTEURS DE FUMÉE : C’EST LA LOI
En cas d’incendie dans votre maison… Sortez. Restez dehors. Appelez immédiatement le 9-1-1. 



DÉTECTEURS DE FUMÉE : C’EST LA LOI
Achetez-les – Installez-les – Testez-les 

OÙ DEVRAIS-JE INSTALLER MON DÉTECTEUR DE FUMÉE? 
Installez le détecteur de fumée sur le plafond ou le plus près possible de 
celui-ci, ou comme indiqué dans les instructions d’installation du fabricant. 

Si vous installez un détecteur de fumée au mauvais endroit, il est possible 
que sa réaction à la fumée soit retardée ou que l’alarme ne se déclenche 
pas du tout. 

CEILING

SIDE WALL

100 mm
(minimum)Acceptable here

“Dead Air Space”
NEVER here

Top of smoke alarm
acceptable here

300 mm
(maximum)

Les détecteurs de fumée doivent être installés sur les 
plafonds ou près de ceux-ci, et non dans un espace 
sans circulation d’air 
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PLAFOND

Acceptable ici 

MUR LATÉRAL 

Espace sans circulation d’air 
JAMAIS ici 

Dessus du détecteur de 
fumée acceptable ici 

100 mm 
(minimum)

100 mm 
(minimum)


